
Charente-

Maritime 

 

Fontcouverte 

 

Mouvements 

de terrain 

différentiels 

consécutifs à 

la sécheresse 

et à la 

réhydratation 

des sols 

 

01/01/2024 

 

31/12/2024 

 

L'intensité anormale du 

phénomène est analysée au 

regard des données et des 

critères géotechniques et 

météorologiques détaillés 

par la circulaire n° 

IOME2322937C du 

29.04.2024. Le critère 

météorologique n'est pas 

satisfait : l'indice d'humidité 

des sols de la commune 

présente une période de 

retour inférieure à 10 ans, le 

territoire communal n'a pas 

subi une succession 

anormale d'épisodes de 

sécheresse et de 

réhydratation des sols 

significatifs et la situation 

hydrométéorologique des 

communes limitrophes n'est 

pas anormale. 

 

Charente-

Maritime 

 

Lagord 

 

Mouvements 

de terrain 

différentiels 

consécutifs à 

la sécheresse 

et à la 

réhydratation 

des sols 

 

01/01/2024 

 

31/12/2024 

 

L'intensité anormale du 

phénomène est analysée au 

regard des données et des 

critères géotechniques et 

météorologiques détaillés 

par la circulaire n° 

IOME2322937C du 

29.04.2024. Le critère 

météorologique n'est pas 

satisfait : l'indice d'humidité 

des sols de la commune 

présente une période de 

retour inférieure à 10 ans, le 

territoire communal n'a pas 

subi une succession 

anormale d'épisodes de 

sécheresse et de 

réhydratation des sols 

significatifs et la situation 

hydrométéorologique des 

communes limitrophes n'est 

pas anormale. 

 

Charente-

Maritime 

 

Meschers-

sur-Gironde 

 

Mouvements 

de terrain 

différentiels 

consécutifs à 

la sécheresse 

et à la 

réhydratation 

des sols 

 

01/01/2024 

 

31/12/2024 

 

L'intensité anormale du 

phénomène est analysée au 

regard des données et des 

critères géotechniques et 

météorologiques détaillés 

par la circulaire n° 

IOME2322937C du 

29.04.2024. Le critère 

météorologique n'est pas 



satisfait : l'indice d'humidité 

des sols de la commune 

présente une période de 

retour inférieure à 10 ans, le 

territoire communal n'a pas 

subi une succession 

anormale d'épisodes de 

sécheresse et de 

réhydratation des sols 

significatifs et la situation 

hydrométéorologique des 

communes limitrophes n'est 

pas anormale. 

 

Charente-

Maritime 

 

Saint-Jean-

d'Angély 

 

Mouvements 

de terrain 

différentiels 

consécutifs à 

la sécheresse 

et à la 

réhydratation 

des sols 

 

01/01/2024 

 

31/12/2024 

 

L'intensité anormale du 

phénomène est analysée au 

regard des données et des 

critères géotechniques et 

météorologiques détaillés 

par la circulaire n° 

IOME2322937C du 

29.04.2024. Le critère 

géotechnique n'est pas 

satisfait : la présence 

d'argiles sensibles au 

phénomène de sécheresse et 

de réhydratation des sols 

n'est pas avérée dans plus 

de 3% du territoire 

communal. 

 

Charente-

Maritime 

 

Saint-Sorlin-

de-Conac 

 

Mouvements 

de terrain 

différentiels 

consécutifs à 

la sécheresse 

et à la 

réhydratation 

des sols 

 

01/01/2024 

 

31/12/2024 

 

L'intensité anormale du 

phénomène est analysée au 

regard des données et des 

critères géotechniques et 

météorologiques détaillés 

par la circulaire n° 

IOME2322937C du 

29.04.2024. Le critère 

météorologique n'est pas 

satisfait : l'indice d'humidité 

des sols de la commune 

présente une période de 

retour inférieure à 10 ans, le 

territoire communal n'a pas 

subi une succession 

anormale d'épisodes de 

sécheresse et de 

réhydratation des sols 

significatifs et la situation 

hydrométéorologique des 

communes limitrophes n'est 

pas anormale. 

 


